
Protections environnementales
Zone à haute valeur patrimoniale de la Presqu’île

Protection des oueds

Zone non aedificandi de l'Oued Ambouli

Zone de protection de l'Oued Ambouli

Protection littorale

Protection de la Réserve naturelle Haramous

Protection de la mangrove

Cimetières à protéger

Champs captants ONEAD

Perimétre de protection rapprochée des champs captants (150m)

Perimétre de protection éloignée des champs captants (250m)

Servitudes d'utilité publique
Servitude aéronautique de dégagement

Servitude aéronautique acoustique

Servitude aéronautique non aedificandi

Servitude radioélectrique de l'antenne VOR (360 m)

Servitude de la conduite de l'usine de dessalement au Réservoir de Farah Had

Servitude des lignes haute tension existantes (50+50 m)

Servitude des lignes haute tension projetées (50+50 m)

Servitude des lignes haute tension projetées (12+12 m)

Servitude des lignes haute tension projetées (6+6 m)

Mobilité
Rocade / autoroute

Voirie primaire (existante)

Voirie primaire (projeté)

Voirie secondaire (existante)

Voirie secondaire (projeté)

Voie ferrée

Transport léger sur rail

Légende
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